






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Propositions d’engagements de la 

commune de Quevreville-la-Poterie 
 

 

         

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

 

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations de fluides (eau, électricité, gaz…) sur 

l’ensemble des bâtiments afin d’identifier les bâtiments les plus énergivores, de prioriser les travaux 

à engager et de mesurer les gains énergétiques réalisés.  

 

2. Selon les préconisations du pré-diagnostic énergétique réalisé sur le Groupe Scolaire en 2013, mise 

en œuvre d’ici fin 2020 des travaux de rénovation énergétiques non encore réalisés :  

· Optimisation de la régulation du système de chauffage  

· Isolation des allèges (partie de mur située entre le plancher et l'appui de fenêtre) 

· Rééquilibrage du réseau de distribution, généralisation des robinets thermostatiques dans 

les salles situées au SUD et à l’OUEST et désembouage des radiateurs  

· Installation d’une VMC simple flux HygroB  

· Renouvellement des éclairages par des LED et pose de détecteurs de présence dans les 

circulations et sanitaires  

 

3. Poursuite du renouvellement des éclairages intérieurs des bâtiments publics avec un objectif de 

100% du patrimoine en LED d’ici fin 2022 

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

4. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur du groupe scolaire, en suivant 

le « Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant des enfants » du 

Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

 

AGRICULTURE ALIMENTATION  

 

5. Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) de la Métropole, introduction de 2 objectifs 

chiffrés lors d’un renouvellement du marché de la restauration scolaire prévu en 2019 : 

· Augmentation à 20% du taux de produits issus de l’agriculture biologique d’ici 2022 

 

6. Mise en place, d’ici 2020, d’une Table de Tri et/ou d’un gâchimètre à pain au sein de la cantine de 

l’école élémentaire : tri par les enfants, pesage des denrées non consommées, affichage des 

résultats, sensibilisation des enfants à la réduction du gaspillage alimentaire 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIODIVERSITE / MILIEUX NATURELS  

 

7. Végétalisation progressive du cimetière municipal, en commençant à une première 

expérimentation sur un carré test courant 2019, afin d’accompagner l’application stricte du zéro 

phyto sur cet espace  

8. En coopération avec un apiculteur local, réflexion sur la possible installation d’une ou plusieurs 

ruches au Hameau de la Fresnay. Organisation d’animations sur le rôle des insectes pollinisateurs 

auprès des scolaires et des habitants.  

9. En coopération avec le conseil des jeunes, fabrication et installation de nichoirs à oiseaux  

 

 

SENSIBILISATION  

 

10. Eco-labellisation de la Fête du Savoir 2019, puis généralisation progressive à l’ensemble des 

manifestations organisée ou co-organisée par la commune : remplacement des gobelets jetables 

par des éco-cups lavables, mise en place de la consigne lorsque cela est possible, limitation de 

l’impact des évènements sportifs sur les milieux naturels…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Après avoir été débattue et validée par l’ensemble des élus, la liste définitive des engagements devra :  

Ϡ Etre transmise avant le 10 novembre 2018 à marie.atinault@metropole-rouen-normandie.fr  

Ϡ Etre adoptée, par délibération de votre Conseil Municipal, avant le 10 décembre 2018, afin de figurer 

dans l’Accord de Rouen pour le Climat  


